
Le présent… parfois de simples copier-coller du passé (suite et fin) ? 

                         

Seconde partie de la revue des principaux 

événements ayant marqué 2015. Elle est 

menée, sans le moindre recours à la langue 

de bois, par les deux inséparables compères 

Jules et Jan du « Café des Sports ».  

En égrenant ses dernières heures, cette 

difficile année ailée 2015 s’éclipse tout   

doucettement dans une discrétion 

retrouvée, sans le moindre regret pour 

certains, avec le ferme espoir pour d’autres 

de  connaître un court  terme tout différent...  

 

Pour rappel, ce 18 décembre, quelques têtes inhabituelles, provenant de différentes régions de 

Belgique pour répondre à l’invitation de «  Coulon Futé » en remerciement de leur 

collaboration, garnissaient les travées du « Café des Sports », où les Jules et Jan, sous l’œil 

complice et bienveillant de la tenancière Fifine, distillent chaque semaine une analyse perfide 

de l’actualité ailée. Comme cette dernière se complaît pour l’heure dans une relative léthargie 

à quelques heures de la « Trêve des Confiseurs », les deux compères ont pris un malin plaisir 

à envisager une rétrospective de 2015. Quel boulot en perspective de leur part ! 

 

Faute d’humour et de volonté de réfléchir… s’abstenir à tout prix ! 

  

- Jules. Jan, te rappelles-tu encore que, début mars 2015, quatre membres de 

l’AWC avaient été reçus en audience par les Autorités wallonnes. 
- Jan. Dans quel but ? 

- D’une part pour qu’ils s’entendent dire un avis favorable du cabinet ministériel à 

propos de leurs dossiers administratifs concoctés, objets d’une ultime relecture. 

Et d’autre part  pour qu’ils donnent l’approbation de l’AWC à propos des 

programmes nationaux et francophones. Deux faits importants en l’occurrence. 
- Qu’on le veuille ou non, la donne est effectivement désormais changée.  

- L’approbation des programmes proposés aux colombophiles wallons est une 

compétence de la Région wallonne selon la volonté du législateur. 

- Il n’y a eu aucun problème notoire du côté francophone. 

- Les Wallons ont donné leur feu vert pour le programme des nationaux. 

- Un gage de fidélité, de soutien actif et responsable aux décisions nationales prises par 

la RFCB. 

- Une nouvelle preuve tangible pour moi que l’AWC ne prône pas le séparatisme. 

- Et encore faut-il s’en apercevoir ! 
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- C’est un autre problème. Cette latitude ne relève pas nécessairement de la tasse 

de thé de tout le monde. 

- Mais un record original avait pour ainsi dire été battu. 

- Lequel ? 

- A la veille de la saison, les amateurs étaient décontenancés car ils n’avaient pas encore 

en  main toutes les données sportives. 

- Et notamment les éventuels amendements apportés à la réglementation 

concernant le doping. 

- Ce n’est que le 1
er

 avril, soit au lendemain de la première assemblée générale de 

l’AWC qui possède depuis cette date un logo identificateur, que le groupe de travail 

mis sur pied pour traiter cette problématique s’était réuni pour la première fois. Enfin ! 

- Ce n’était pas un poisson, mais une grand-messe qui réitérait des positions 

opposées tenues par le Nord et le Sud du pays, des avis en fait connus et courus 

d’avance. Rien de surprenant pour moi car la fédération ne pouvait nullement 

envisager une quelconque marche arrière car elle aurait alors perdu tout le crédit 

qui lui reste dans l’aventure suite aux litiges judiciaires en cours. 

- Certes, mais il en sortait néanmoins une volonté consensuelle de développer un 

règlement plus élaboré. 

- Autrement dit que le précédent ne répondait pas à l’attente, possédait des failles. 

Ma réflexion me semble des plus rationnelles et logiques. 

- La publication de listes rouge et verte était annoncée avant le premier national. 

- C’était le « minimum minimorum » que l’on pouvait espérer. 

- Commencer sans connaître les règles du jeu aurait été un comble. 

- Et comment ! 

- « Adieu long hiver morose »… est-ce que cette phrase te rappellerait encore quelque 

chose ? 

- Oui, c’était le titre de l’éditorial présidentiel dans le premier « Bulletin national » 

2015. Cet éditorial respirait la contradiction pour qui sait lire entre les lignes. 

- A quel point de vue ? 

- Il mettait en exergue, outre le contexte vécu dû aux changements législatifs, une 

structure financière saine acquise après un dur labeur et la nouvelle dynamique 

de gestion instaurée.  

- Le tout soldé par un mali au niveau du budget quelques semaines plus tard. 

- Comprenne qui pourra ! Ce n’était pas pour autant l’apocalypse auparavant que 

je sache. 

- Tu sais Jules, en politique il s’avère hautement stratégique de préparer le terrain. Aussi 

il est toujours aisé de critiquer le prédécesseur pour tenter de se mettre à l’abri, de 

passer entre les mailles du filet ! 

- La politique de l’autruche en quelque sorte…  

- …qui cache sa tête dans un pot à fleur le plus profond possible. 

- Je me demande quelle sera la couleur du bilan de février prochain. Boni ou 

mali ? Les paris sont ouverts. 

- Attendre ! Tu as déjà précédemment évoqué la saga des Toury et Fay-aux-Loges (voir 

première partie) Cette saga avait bel et bien envenimé au plus haut point les débats au 

fur et à mesure de l’approche du premier concours de demi-fond. 

- Souviens-toi du comble ! 

- Peux-tu me le rappeler ? 

- Pardi, on avait eu le privilège, selon les propos rapportés, d’assister à un 

reniement désopilant.  

- Lequel ? 

- Au cabinet ministériel namurois, le président national avait accepté la demande 

wallonne, mais se rétractait quelques heures plus tard. 



- Avant en tout cas  le chant du coq…. 

- … wallon je suppose ? Je connais ton humour Jan. 

- C’était un clin d’œil suscité par tes propos. 

- Mais mon vieux, tu te trompes tout bonnement de fête religieuse. 
- Je le sais, le reniement se rapporte à un autre temps de l’année liturgique. 

- Celui de la passion qui n’a aucun rapport avec l’affectif.  

- Il faut in fine le reconnaître, la ténacité wallonne avait  finalement eu le dernier mot, et 

ce dans le total respect de la législation en cours.  

- La requête francophone n’était pas un caprice ni un souhait de faire de 

l’obstruction pour le principe d’en faire.  

- Elle répondait à des aspirations légitimes de la base selon toute vraisemblance. 

- Aussi vrai que deux et deux font quatre. Cette base, au vu des déroulements des 

saisons antérieures, appréciait ces étapes.  

- Mais par contre cette demande ne donnait pas… 

- … suite à certaines aspirations individuelles faisant fi de toute considération 

générale. 

- Pour certains, tout est toujours fonction de leur pigeonnier. 

- Tu peux préciser Jan ton « pour certains » utilisé. Tu es autorisé à  reprendre le 

terme « dirigeants » dans ton constat que je partage.  

- Cette problématique enfin solutionnée après maints rebondissements, les échéances du 

calendrier sportif amenaient sur le champ un parfum de frénésie. 

- Je suppose que tu cibles la conférence de presse du 2 juin tenue par la RFCB, les 

deux premiers nationaux ayant été auparavant lâchés le 30 mai, je tiens à te le 

faire remarquer. 

-  Le sujet annoncé faisait à coup sûr la une, captait toutes les attentions. 

- Evidemment, le contraire m’aurait étonné. Le dopage avec ses métastases 

dévastatrices dans l’univers du citoyen lambda ne pouvait que braquer les 

projecteurs sur la Gaasbeeksesteenweg. 

- De plus, la date était… on ne peut plus « extrême »… 

- …et surtout tactique. L’urgence permet parfois de faire passer des propositions, 

constitue un moyen de pression… 

- … dans le contexte de cette époque toujours aussi présent et pressant de la Réforme de 

l’Etat. 

- C’était en quelque sorte un show qui visait avant tout à prouver le bien-fondé des 

décisions prises auparavant par les mentors du plus haut niveau fédéral. 

- Comme par exemple éradiquer le recours à des produits illicites pour corroborer à une 

colombophilie propre, proposer un laboratoire sud-africain pour pallier les défaillances 

belges au niveau de certaines recherches dans les analyses… 

- … rechercher une réglementation belge collant à la volonté du président… 

- Question de prestige pour ce dernier qui annonçait ce même 2 juin que la 

réglementation 2014 avait fait diminuer le nombre de cas positifs… 

- … mais par contre obligé la fédération au mutisme complet pour éviter tout vice 

de procédure. 

-  Deux scientifiques étaient intervenus pour la circonstance. 

- Certes mais ils s’empressaient d’affirmer qu’ils étaient tenus à un droit de 

réserve scientifique, technique et technologique. 

- La clause de confidentialité exigée par le plus haut niveau verrouillait la partie. 

- Et en quelque sorte toute réponse attendue à la réelle demande d’information 

existante à travers le pays. 

- Il en ressortait, outre la recherche d’une procédure éventuelle pour 2016, finalement 

une liste rouge… 

- … la verte relevait alors de l’imagination d’un daltonien… 



- … et aussi la volonté présidentielle de faire effectuer les analyses uniquement en 

Afrique du Sud.  

- Ce qui débouchait sans tarder sur des quiproquos à solutionner et d’épineuses 

questions à résoudre. 

- Toi, tu penses à Valence. 

- Effectivement, la corrida pouvait alors commencer suite à la première victoire 

francophone de la saison. 

- Olé ! Avec une mise à mort possible ? 

- En tout cas avec un bras de fer justifié par le nombre de pots à prélever, par 

l’envoi de certains de ceux-ci au laboratoire belge mandaté par la Région 

wallonne. 

- Du pur vaudeville opposant le président national et le législateur belge qui a pensé et 

arrêté la dernière Reforme de l’Etat. 

- Oui mais un homme détenant une arme solide et déterminante : la bourse des 

colombophiles francophones. 

- L’argent… l’ultime botte secrète. 

- Mais aussi par la suite un prétexte pour pouvoir faire affirmer par une certaine 

presse à la solde présidentielle que les Wallons ne faisaient rien en matière de 

doping ce qui pouvait nuire à l’équité des championnats nationaux notamment. 

- C’était de la fine stratégie belliqueuse car le président savait que, en l’absence 

d’argent francophone, les pots ne seraient pas gracieusement analysés sur le sol belge, 

un budget n’ayant pas été prévu à ce sujet par la Région wallonne. 

- Tout un chacun est en droit de le penser. 

- Du point de vue sportif, des performances inédites étaient enregistrées. 

- Et notamment une colonie flamande auteur de quatre victoires nationales. 

- Ce qui lui valut, si je ne me trompe pas lors d’une prestigieuse récente remise de prix, 

un moment de silence total en souvenir de discussions relatives à la validité de sa 

constatation électronique lors d’une de ses victoires nationales. 

- Mais aussi une colonie wallonne auteur de deux palmes nationales le même week-

end. Du jamais vu je pense au Sud du pays.  

- Tout ne fut cependant pas rose lors de cette dernière campagne nationale. 

- Loin de là ! Et ce à différents niveaux ! 

- Des « faveurs » présidentielles pour permettre de jouer dans des ententes ne 

l’autorisant pas, des discussions électroniques relatives à une victoire nationale, des 

amendes pharaoniques, un Châteauroux de sinistre mémoire débouchant sur de 

légendaires pertes et une prise de conscience à l’égard de la KDBD de la base ailée du 

Nord à l’instar du monde politique flamand qui a posé certains gestes et ne devrait 

plus se montrer un acteur aussi « passif  et crédule», un lâcher de Libourne décrié… 

- Last but not least, l’avis défavorable du Conseil d’Etat couronnait le tout.   

- Oui Jules, mais cet avis sollicité ne concerne en réalité que la réglementation mise sur 

pied par l’AWC en corrélation avec son Ministère de tutelle. 

- Je l’admets Jan, mais je tiens à souligner que les textes proposés sont de simples 

« copier-coller » des règlements RFCB si l’on excepte le remplacement de RFCB 

par AWC. Dès lors, il n’y a qu’un pas… 

- … que tout le monde franchit aisément.  

- En effet, la RFCB-KDBD, l’AWC sont des asbl. L’avis émis concernant l’AWC 

est de ce fait aussi imputable à la « maison mère » en quelque sorte. Tous deux, 

de par leur réglementation en cours, délèguent à des personnes des pouvoirs qui 

relèvent du gouvernement en exercice. 

- Dis Jules, je me pose une question. 

- Laquelle ? 



- Le service juridique de la fédération ne pouvait-il pas prévoir cette plausible réponse 

de la part de la juridiction administrative exerçant une mission consultative pour les 

gouvernements fédéral, régional et communautaire ? 

- Cela ne relève pas de son ressort, mais de celui du politique en exercice. Le 

demander c’est parfois s’exposer à des risques… 

- La Région wallonne l’a bien fait. 

- C’est son mérite. Point barre. 

- Comme l’an dernier, l’élaboration des championnats nationaux a défrayé la chronique. 

- Avec cependant une différence notoire au terme de la présente saison. Si 

l’obtention du titre de champion général 2014 est toujours l’objet d’un litige 

judiciaire en cours entre des amateurs des Brabant flamand et francophone, le 

titre de champion 2015 annoncé erronément à une colonie a débouché sur une 

rectification sans  contestation possible de par l’application stricte du règlement 

en cours. 

- Ce qui montrait une nouvelle fois un certain manque de professionnalisme fédéral, car 

semblable décision prestigieuse devait faire l’objet de plusieurs recoupements, de 

diverses vérifications par différentes personnes. Un problème de gestion du personnel 

en réalité. 

- Le temps des assemblées générales effectuées à différents niveaux était alors venu 

égayer le landernau ailé. 

- En tout cas, l’AG nationale d’octobre dernier ne manquait pas de sel. 

- Avec notamment la plainte déposée à l’égard du président national. 

- Et son traitement exclusif par la majorité grégaire flamande sous le regard du 

Conseiller Juridique National francophone. 

- Ouais ! 

- J’aime te faire mousser ! 

- Aurais-tu soif ?  

- Question à ne pas me poser Jules ! 

- Ce qui me fait rire… ce sont les mises en scène et les promesses de cette AG. 

- La problématique de la vente des bagues 2016 t’indiffère totalement. 

- Jan, je t’ai déjà expliqué ma position avec des exemples chiffrés à l’appui. Des 

sommes colossales ne seront pas perçues en éradiquant les 3 % sur les montants 

des ventes des pigeons belges. Additionne les sommes annoncées par les sites 

commerciaux. C’est bigrement dommageable. D’ailleurs, ces 3 % l’ont-ils un jour 

été réellement perçus ? 

- Décider c’est bien pour toi, faire appliquer c’est par contre mieux. 

- Sans le moindre doute possible. 

- Je suis comme toi. Haro sur des décisions qu’on ne parvient pas à rendre applicables. 

- Ne me dis pas le contraire, mais la mise en scène déployée pour présenter et 

argumenter le choix de la vente des bagues 2016 essaie de donner du crédit, de la 

bonne conscience à certains hauts responsables.  

- En donner, je veux bien. En tout cas, ne pas en faire perdre.  

- A propos, l’itinéraire national est-il définitif ? 

- Les organisateurs ne sont toujours pas officiellement connus. 

- Cela devait être fait pour la mi-novembre. 

- Un effet de manche. Un de plus lors d’une assemblée crédule et acquise dans une très 

grande majorité.  

- Ce n’est pas de la caricature. 

- Dis Jules, au terme de notre rétrospective, quelle est ton impression finale ? 

- Tu sais Jan, notre revue va certainement être taxée de négative, d’orientée... 

- Et pourtant les événements concrets se sont bel et bien déroulés, n’ont pas été inventés 

par nos soins… 



- … possèdent souvent un dénominateur commun… 

-  que nous ne citerons pas d’un commun accord. 

- Jan, à la limite, chaque événement rapporté, pris séparément, est encore du 

niveau de l’acceptable. 

- Mais par contre quand on entrevoit leur enchaînement… 

- … l’overdose est atteinte de par le côté machiavélique, l’aspect sournois, la 

rancœur sous-jacente ressentie, la stratégie conflictuelle, la politique subjective de 

copinage. 

- Et pour couronner le tout, une lointaine rumeur dommageable déstabilisante. 

- Une rumeur provenant d’Asie, relative à une perte de sang-froid  de la tête de la 

pyramide fédérale, discrédite l’image de la colombophilie belge à un moment 

inopportun dans le contexte très avancé de  la préparation de la proche 

Olympiade sur le sol belge. 

- Que d’énergies gaspillées ! 

- Veel is te veel Jan !  

- Et pourtant Jules, les Wallons ne demandaient pas la lune au départ ! 

- Comprenne qui pourra ! 

- Et qui prendra surtout le temps  de réfléchir.  

- « Allez Jan, on wèt todi quand dj’su pin, on n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la 

dernière à chacun d’entre nous pour la route ?  

- Toujours des trappistes pour le moral. 2016 sera un bon cru ! 

- Fifine, tu n’oublies pas le kaas de Jan ! Une double ration de préférence pour 

aborder avec force et conviction l’an neuf !  

   

Santé ! Gezondhei d ! A l’année prochaine !  
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